
N° 0543 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
Nº 32.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C.R.L. - Décret gouvernance - Rapport à présenter 

par les administrateurs - Prise d’acte. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l’exécution des 
mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de leurs filiales et notamment son 
article 73; 

 
Vu l’article L6431-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Vu l’article 69 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal; 
 
Vu la présentation du rapport d’activités au sujet de ENODIA, S.C.R.L. établi par 

Mme TARGNION Muriel, Bourgmestre, administratrice de ladite intercommunale; 
 
Vu l'avis émis par la Section de Mme TARGNION, Bourgmestre, en sa séance du 

17 septembre 2020; 
 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin; 

 
 

PREND  ACTE 
 
 
du rapport d’activités au sujet ENODIA, S.C.R.L. établi par Mme TARGNION Muriel, 
Bourgmestre, administratrice de ladite Intercommunale. 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 

Ville 
de 

Verviers 


